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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

procédure civile
Question écrite n° 97881

Texte de la question

Mme Valérie Rabault attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur les conditions de mise
en œuvre de la procédure simplifiée et rapide de recouvrement des petites créances. Depuis le 1er juin 2016, ce
nouveau dispositif permet à un huissier de justice ayant reçu l'accord du créancier et du débiteur sur le montant
et les modalités du paiement d'une créance inférieure à 4 000 euros de délivrer rapidement un titre exécutoire,
sans avoir à saisir le tribunal. Il s'agit d'un nouveau titre exécutoire établi seulement en cas d'accord du débiteur.
Concrètement, l'huissier adresse un courrier recommandé avec demande d'avis de réception au débiteur
l'invitant à participer à cette procédure. En l'absence de réponse dans un délai d'un mois, le débiteur est
considéré avoir implicitement refusé et le créancier pourra alors saisir le juge afin d'obtenir un titre exécutoire.
Aussi, certains points restant en suspens, elle lui demande si ce courrier adressé par l'huissier au débiteur
équivaut à la lettre de mise en demeure sollicitée habituellement avant toute saisine d'une juridiction. De même,
elle sollicite des précisions sur le délai dans lequel le titre exécutoire devra être délivré au créancier, et celui
prévu pour l'établissement de l'écrit constatant l'issue de la procédure simplifiée.

Données clés

Auteur : Mme Valérie Rabault
Circonscription : Tarn-et-Garonne (1re circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 97881
Rubrique : Justice
Ministère interrogé : Justice
Ministère attributaire : Justice

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 678119 juillet 2016
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE97881
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA609590
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201629.pdf

